
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

Responsabilité civile entRepRises

aa339 Perfectionnement 1 jour 7 heures 545 € exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Risques des professionnels de l’automobile
Les spécificités des risques encourus par les professionnels de l’automobile

obJectiFs
•	Connaître	les	spécificités	techniques	et	règlementaires	propres	aux	professionnels	
de l’automobile
•	Analyser et identifier	les	vulnérabilités	spécifiques	à	ce	marché	
•	 Déterminer	les	mesures	de	prévention	à	mettre	en	œuvre
•	Adapter	la	souscription	aux	risques	présentés	
•	Gérer	les	sinistres	dans	ce	domaine	

PROGRAMME

A. StationS-Service
1. Spécificités de la profession en matière de RC 

exploitation/après livraison
2. Réglementations spécifiques pour 

l’exploitation
3. Assurance pollution graduelle/accidentelle

B. importation	DeS	véhiculeS	neufS	
et D’occaSion

1. Risque de responsabilité civile
2. Législation française en matière d’importation
3. Passage aux mines et de conformité 

du véhicule
4. Prestations liées aux véhicules neufs 

(déparaffinage, préparation à la route)
5. Utilisation des immatriculations en WW

C. StationS	De	lavage
1. Activité exercée à titre principal ou « intégrée » 

à un garage/station-service,
2. Dommages aux véhicules et aux utilisateurs
3. Maintenance et homologation 

de ces appareils
4. Classement ICPE et recyclage des eaux usées
5. Pertes d’exploitation suite à restriction 

d’utilisation d’eau

D. nouveaux	riSqueS
1. Garagistes à domicile
2. Prestation sur véhicules à l’import 

pour la préparation à la route
3. Garages collaboratifs

public
•	 Souscripteurs	en	RC
•	 Souscripteurs	professionnels	
de l’automobile
•	 Gestionnaires	sinistres	
automobiles

Pré-requis
AA017 - AA041 - AA175 

points FoRts
Une	formation	alternant	apports	
théoriques	et	cas	pratiques.
Un	contenu	intégrant	
les nouveaux	risques.	
Un	travail	d’analyse	à	partir	
de cas réels.
Des	formateurs	spécialisés	
dans ce	domaine.
Alternance	entre	des	apports	
théoriques	et	des	cas	pratiques.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	
par un professionnel	
de l’assurance	responsabilité	
civile entreprises,	formateur	
expert	de l’Ifpass.

SESSIon(S) 2018
Paris,

2	juillet	
6	décembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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